
Transparence salariale sans divulgation nominative : comment
faire ?

Réponse courte

Il est possible d'instaurer une transparence salariale sans divulguer les montants nominativement au

Luxembourg.

Cette transparence s'effectue par la communication de données agrégées ou anonymisées : grilles salariales,

fourchettes de rémunération par catégorie, rapports sur les écarts, sans permettre l'identification directe ou indirecte

des salariés.

L'employeur doit garantir une anonymisation effective, consulter la délégation du personnel sur les modalités, et

respecter la confidentialité des données personnelles et le secret professionnel. Dans les petites équipes, une

vigilance particulière est requise pour éviter la ré-identification.

Définition

La transparence salariale regroupe l'ensemble des mesures visant à rendre accessibles, au sein de l'entreprise,

des informations relatives aux rémunérations pratiquées, sans associer ces données à l'identité des salariés

concernés.

Objectifs poursuivis :

Promouvoir l'égalité de traitement

Garantir l'égalité salariale femmes-hommes

Préserver la confidentialité des données personnelles

Elle s'inscrit dans une démarche de conformité avec les principes d'égalité et de non-discrimination, tout en

respectant le secret des affaires et la protection des données personnelles.

Questions fréquentes

Comment communiquer les données salariales de façon conforme dans l'entreprise ?

Les méthodes conformes incluent la publication interne de grilles salariales par catégorie, de fourchettes de rémunération par poste, et de
statistiques globales ventilées par sexe, ancienneté ou qualification. Il faut également produire des rapports anonymisés sur les écarts de
rémunération et les moyennes par département, en veillant à agréger par groupes d'au moins 5 personnes.

Peut-on mettre en place une transparence salariale sans révéler les salaires individuels au Luxembourg ?

Oui, il est possible d'instaurer une transparence salariale sans divulguer les montants nominativement au Luxembourg. Cette
transparence s'effectue par la communication de données agrégées ou anonymisées : grilles salariales, fourchettes de rémunération par
catégorie, rapports sur les écarts, sans permettre l'identification directe ou indirecte des salariés.
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Quelles précautions prendre pour éviter la ré-identification des salariés dans les petites équipes ?

Dans les petites équipes, il faut éviter la communication de données qui permettraient la ré-identification. Les précautions incluent
l'agrégation par groupes suffisamment larges (minimum 5 personnes), l'évaluation préalable des risques de ré-identification, l'utilisation
d'outils d'anonymisation professionnels, et la restriction d'accès aux seuls représentants du personnel si nécessaire.

Quelles sont les conditions légales pour communiquer des informations salariales de manière anonyme ?

Les informations ne doivent pas permettre l'identification directe ou indirecte des salariés, sauf consentement exprès de l'intéressé.
L'employeur doit respecter la protection des données personnelles, maintenir le secret des affaires, garantir l'égalité de traitement, et
consulter la délégation du personnel selon l'article L.414-3 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Cadre légal de la transparence :

La transparence salariale sans divulgation nominative est possible sous réserve de :

Respect de la protection des données personnelles

Maintien du secret des affaires

Garantie de l'égalité de traitement

Conditions impératives :

Les informations ne doivent pas permettre l'identification directe ou indirecte

Sauf consentement exprès de l'intéressé

Communication de données agrégées ou anonymisées autorisée

Respect de la vie privée et du secret professionnel

Modalités pratiques

Méthodes de communication conformes :

1. Publication interne de :

Grilles salariales par catégorie

Fourchettes de rémunération par poste

Statistiques globales ventilées (sexe, ancienneté, qualification)

2. Rapports anonymisés sur :

Les écarts de rémunération

Les moyennes par département

Les progressions salariales

Précautions spécifiques :
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Petites équipes : risque de ré-identification à éviter

Groupes suffisamment larges pour l'agrégation

Accès restreint possible aux représentants du personnel

Pratiques et recommandations

Analyse préalable obligatoire :

Évaluer les risques de ré-identification

Tester l'anonymisation avant diffusion

Vérifier l'impossibilité d'identification indirecte

Consultation et mise en œuvre :

Consulter la délégation du personnel (art. L.414-3)

Utiliser des outils d'anonymisation professionnels

Former les RH à la gestion confidentielle

Bonnes pratiques :

Agrégation par groupes d'au moins 5 personnes

Sensibilisation des managers

Traçabilité des accès aux données

Encadrement humain de la démarche

Traitement des demandes individuelles :

Respect du droit d'accès (loi du 1er août 2018)

Maintien de la confidentialité

Documentation des réponses
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.245-2 et L.245-3 : égalité de rémunération femmes-hommes

L.414-3 : consultation obligatoire de la délégation

L.121-6 et L.121-7 : vie privée et secret professionnel

L.241-1 et suivants : principe d'égalité de traitement

Protection des données :

Loi du 1er août 2018 : protection des données personnelles

Obligation de confidentialité

Limitation à des informations anonymisées

Jurisprudence nationale :

Communication de données anonymisées ne constitue pas une violation

Condition : identification individuelle impossible

Avant toute diffusion, vérifier impérativement l'anonymisation effective, particulièrement dans les services de petite taille. Les

risques de ré-identification exposent à des contentieux pour atteinte à la vie privée. La traçabilité des accès et l'encadrement

humain sont des garanties essentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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